Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question :

1.2
Veuillez spécifier les numéros des dossiers et les numéros des décisions de la Régie du gaz naturel et de la régie de l'énergie ayant traité de ce tarif de développement applicable à la cogénération et, dans chaque cas, la référence à la pièce de GMi ou SCGM ayant traité de ce tarif et la page dans chacune de ces pièces.

Réponse :

1.2
Le dossier de la cogénération a été déposé sous la requête R-3263-93.  La décision de la Régie du gaz naturel pour cette requête est D-95-67.  Par la suite, à chaque cause tarifaire une mise à jour du texte des tarifs, relative aux prix, était déposée.
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